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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Le Conseil fédéral a présenté, dans un rapport, sa stratégie d'encouragement visant à
renforcer les entreprises de pointe essentielles pour le progrès économique et la
sécurité nationale. Après avoir décrit les principes et les instruments actuels pour
encourager l'économie, l'innovation, ainsi que la sécurité et l'armement, il présente une
analyse des conflits et des synergies entre les politiques de ces domaines. Il indique
qu'au lieu de rechercher explicitement à renforcer certaines entreprises suisses de
pointe, la Suisse «vise bien plus l'optimisation systématique des conditions-cadres
politiques et économiques». Seules les dérogations prévues dans la loi ou pour des
raisons de sécurité nationale permettent de déroger aux principes de la liberté
économique et de la recherche. En conclusion, il souligne la nécessité d'une
coordination plus étroite entre les acteurs de la politique économique, de la
recherche, de l'innovation et de la sécurité, pour favoriser la prospérité et la sécurité. 1

BERICHT
DATUM: 07.12.2020
DIANE PORCELLANA

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

Rétrospective annuelle 2019: Politique économique

En 2019, la politique économique helvétique a été influencée par la conjoncture
mondiale morose. Si la balance commerciale de 2018 affichait un bilan fortement
excédentaire, que le PIB 2018 croissait de 2,8 pour cent, ou encore que le tourisme
connaissait une croissance positive de 3,8 pour cent en 2018, le spectre de la récession
a terni les perspectives économiques en 2019. Des replis successifs du PIB et un indice
manufacturier à la baisse ont poussé de nombreux acteurs économiques à faire du pied
à la BNS pour une politique monétaire renforcée. La guerre commerciale sino-
américaine et le Brexit ont logiquement pesé sur ces sombres perspectives
économiques. C'est dans ce contexte que le message sur la promotion économique
2020-2023 a été débattu. Les chambres ont revu à la hausse l'enveloppe initialement
prévue de 373,1 à 389,8 millions de francs. Cette enveloppe est principalement
destinée aux PME, au tourisme et aux exportations.

Toujours en rapport avec les tendances mondiales, trois aspects ont particulièrement
résonné sous la coupole fédérale: les PME et start-ups, la durabilité et l'égalité, et le
franc fort. Premièrement, un fonds d'innovation pour les start-ups et PME a été lancé
afin de garder, en Suisse, le savoir-faire et les emplois issus de l'innovation. En
parallèle, plusieurs objets ont attaqué le fardeau administratif et la réglementation qui
pèse sur les entreprises helvétiques. L'objectif de ces objets est de garantir la
compétitivité et le dynamisme de la place économique suisse. Le Parlement, ainsi que
le Conseil fédéral, ont reconnu l'importance des PME dans le tissu économique
helvétique et la nécessité d'alléger leur charge administrative. La majorité des objets
sur le sujet ont été adoptés. 
Deuxièmement, l'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger l'être
humain et l'environnement» a engendré des débats fleuves dans les chambres
fédérales. Le Conseil fédéral proposait le rejet de l'initiative populaire et du contre-
projet indirect, issu de la modernisation du droit de la société anonyme (SA), estimant
que l'un et l'autre étaient trop excessifs et mettaient en danger la prospérité
helvétique. Alors que le Conseil national a maintenu sa proposition de contre-projet
indirect, le Conseil des Etats a adopté une motion d'ordre renvoyant l'objet en
commission pour une nouvelle analyse. Ce renvoi intervient après une ultime
intervention du Conseil fédéral qui proposait la mise en consultation d'un projet de loi
sur les rapports de durabilité en cas de refus de l'initiative et du contre-projet indirect.
D'aucuns ont accusé la droite libérale de repousser le débat à l'aube des élections
d'octobre 2019. En outre, la modernisation du droit de la société anonyme a
partiellement concrétisé les revendications de la grève féministe et des femmes du 14
juin. En effet, les chambres ont adopté des quotas de femmes dans les directions et les
conseils d'administrations. Les entreprises concernées ont cinq années pour atteindre
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ces quotas, qui ne s'accompagnent néanmoins d'aucune sanction. 
Troisièmement, le franc fort a continué de secouer l'économie. Une initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables» a été déposée. Si le Conseil fédéral
rejoint les préoccupations des initiants, il a soumis un contre-projet indirect, estimant
que les mesures préconisées rataient leur cible. Dans le même temps, plusieurs objets
ayant pour objectif de tacler l'îlot de cherté helvétique ont été débattus au Parlement.
Bien que l'objectif fut similaire, ces objets ont pris des chemins variés comme la
simplification des procédures de contrôle liées au principe du Cassis-de-Dijon, la
modification de la loi sur les cartels (LCart), la baisse ou la suppression de la franchise-
valeur dans le tourisme d'achat, ou encore la modernisation des contrôles de douane.
Au final, les chambres et le Conseil fédéral se sont appuyés sur l'initiative populaire, pas
encore débattue en chambre, pour rejeter ces objets.

Une troisième initiative populaire a bousculé la politique économique helvétique. Cette
initiative, dite «initiative correctrice», veut interdire les exportations de matériel de
guerre vers les pays en guerre civile ou qui ne respectent pas les droits de l'homme.
Elle découle d'une motion PBD qui visait l'élargissement de la base démocratique des
exportations d'armes. 
Toujours avec un regard vers l'extérieur, les investissements directs étrangers sur le sol
helvétique ont également été au cœur des débats. La publication de deux rapports et
une motion ont questionné le risque des investissements directs étrangers pour la
sécurité nationale. Alors que la motion a été adoptée, la frange libérale du Parlement
s'est dressée contre toutes mesures protectionnistes. 
En parallèle, le curseur des débats a aussi ciblé le marché intérieur suisse. La révision
de la loi sur les marchés publics (LMP), l'adoption de l'accord sur les marchés publics
de l'OMC et plusieurs objets sur les marchés fermés de la Confédération ont participé
directement ou indirectement au débat sur les marchés publics. Les risques de
concurrence déloyale provoqués par les entreprises publiques a été au cœur des
discussions et, lors de la révision de la LMP, une conférence de conciliation a été
nécessaire pour trouver un accord.

D'autres thématiques ont également été débattues en 2019. D'abord, la Suisse a conclu
un accord de libre-échange avec les pays du Mercosur. L'agriculture helvétique et le
camp rose-vert – qui a pointé du doigt un manque de respect de l'environnement et
des droits de l'homme dans ces pays – ont fortement critiqué cet accord. Puis, le statut
de trust a été introduit dans l'ordre juridique helvétique. Une motion qui force les
plateformes commerciales à avoir un domicile de notification en Suisse a également été
adoptée. Cette mesure a pour objectif de renforcer l'application du droit suisse en
ligne. Ensuite, la lutte contre les faillites abusives a été enclenchée. Une modification
de la loi sur les poursuites et la faillite (LP) était à l'agenda. Finalement, la COMCO a été
fortement mise à contribution avec une amende pour accords de soumission illicites
pour le cartel de la construction routière dans le canton des Grisons, un accord à
l'amiable pour des accords verticaux illicites pour Stöckli Swiss Sport SA et une analyse
de l'éventuel rachat d'UPC par Sunrise. 2

Rétrospective annuelle 2021: Politique économique

Malgré l'assouplissement des mesures sanitaires, la vaccination et la relative reprise
économique mondiale, la crise économique du Covid-19 a continué d'infiltrer les
débats parlementaires et sociétaux, comme une particule fine qui resterait dans l'air.
En tête d'affiche, l'aide aux cas de rigueur a animé les débats sous la Coupole fédérale.
En première partie, les obstacles administratifs et les divergences cantonales lors de
l'attribution des aides aux cas de rigueur ont forcé le Conseil fédéral à intervenir. Une
facilitation des démarches administratives et une modification de la clé de répartition
financière ont été adoptées par le Parlement après une conférence de conciliation
entre les deux chambres, incapables de s'accorder sur la hausse de l'enveloppe
financière. En deuxième partie, les Commission de l'économie et des redevances du
Conseil national (CER-CN) et du Conseil des États (CER-CE) ont déposé quatre motions
analogues. Ces motions préconisent la prolongation du programme pour les cas de
rigueur ainsi que des contributions plus élevées pour les cas de rigueur. Les quatre
motions ont été adoptées, malgré les réticences du Conseil fédéral au sujet de la
hausse des contributions. 

Après d’intenses débats sociétaux et médiatiques, l'ouverture des restaurants en avril,
et surtout des terrasses, ainsi que l'ouverture des stations de skis pour la saison
2020/2021, malgré la pression européenne, n'ont pas empêché la crise économique du
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Covid-19 d'impacter durablement le secteur du tourisme en 2021. Afin de faire face à
ces conséquences économiques du Covid-19, les parlementaires ont déposé différents
objets parlementaires. D'abord, la CER-CE a demandé un programme d'impulsion de
durée limitée pour le tourisme helvétique. La motion a été adoptée à la chambre des
cantons, mais rejetée à la chambre du peuple. Ensuite, une motion qui demandait
également un programme d'impulsion pour le tourisme, mais en s'appuyant sur les
instruments existants a été adoptée par la chambre du peuple. Mais encore, l'argument
des conséquences économiques du Covid-19 sur le secteur du tourisme a fait mouche
lors des débats sur un programme d'impulsion pour la rénovation des établissements
d'hébergement dans l'Arc alpin. Finalement, le Conseil fédéral a dopé financièrement le
secteur du tourisme afin de relancer la demande et de dynamiser la capacité
d'innovation.

La crise économique du Covid-19 a également mis sous le feu des projecteurs la
sécurité d'approvisionnement helvétique. Ainsi, une motion qui vise une réduction de
la dépendance suisse aux chaînes de productions internationales dans les domaines de
l'alimentation, l'énergie et la santé, ainsi qu'une motion qui souhaite garantir
l'approvisionnement helvétique en cas de grande crise ont été adoptées par le Conseil
national. De plus, le Conseil national a adopté tacitement une motion pour ajouter la
sécurité et la fiabilité des chaînes d'approvisionnement dans les critères d'adjudication
dans la loi fédérale sur les marchés publics (LMP).

L'îlot de cherté helvétique a également occupé le haut de l'affiche en 2021.
Premièrement, plusieurs objets parlementaires, déposés dès 2018, ont traité de la
thématique des importations parallèles. Ainsi, la chambre des cantons a donné suite à
une initiative cantonale saint-galloise qui préconise la soumission des marchandises
privées à la TVA helvétique si la TVA étrangère a été remboursée, à une initiative
cantonale thurgovienne sur la suppression de la franchise-valeur dans le tourisme
d'achat, et à une motion sur la suppression ou l'abaissement de la franchise-valeur sur
l'importation de marchandise. Ces objets traitent de l'îlot de cherté helvétique, et plus
précisément du tourisme d'achat. Deuxièmement, la modification de la loi sur le tarif
des douanes (LTaD) a été adoptée par les deux chambres. Cette modification supprime
les droits de douane sur les produits industriels. Son objectif est de dynamiser la
compétitivité de l'économie helvétique et de lutter contre l'îlot de cherté.
Troisièmement, le Parlement a adopté le contre-projet indirect sur l'initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables». Le comité d'initiative, confiant que
le contre-projet indirect permettrait de lutter efficacement contre les prix excessifs en
Suisse, a retiré conditionnellement l'initiative populaire. 

L'épée de Damoclès d'un vote populaire a également permis l'adoption du contre-
projet indirect sur l'initiative correctrice. Cette initiative populaire avait pour objectif
de renforcer les critères d'exportation du matériel de guerre. Dans le contre-projet
indirect, la volonté du Conseil fédéral d'inscrire les considérations de l'initiative dans
une loi, plutôt que dans la Constitution a été finalement acceptée. Par contre, la
volonté du Conseil fédéral de pouvoir déroger aux critères d'exportations en cas de
circonstances exceptionnelles n'a pas passée la rampe des chambres fédérales. La
pression d'un vote populaire «piégeur» a agi comme un pistolet sur la tempe des
parlementaires qui ont donc préféré s'aligner sur les recommandations des initiants.
Par conséquent, l'initiative populaire a été conditionnellement retirée. 

De nombreux objets parlementaire sur l'usage abusif de la faillite ont incité le
gouvernement a appuyé sur la gâchette législative. Le Conseil fédéral a donc soumis aux
chambres un projet de loi sur l'usage abusif de la faillite. Cette loi se positionne comme
une réponse gouvernementale aux motions sur le commerce avec les entreprises
surendettées, sur les faillites en chaîne, sur les actions directes en responsabilité
contre les dirigeants d'une société, sur le développement du droit de la révision, sur le
refus de réinscription au registre du commerce ou encore sur les mises en faillite
volontaire pour éviter de rembourser les crédits Covid-19. La loi sur l'usage abusif de la
faillite a été largement adoptée par le Parlement.

La volonté de lutter contre les distorsions de concurrence a également (pré)occupé les
parlementaires. Si les arguments du fardeau bureaucratique et de la souveraineté des
cantons et des communes ont d'abord torpillé une initiative parlementaire qui louait
une concurrence équitable entre les entreprises publiques et privées, deux motions
identiques, qui mettaient en exergue l'importance d'une concurrence équitable tout en
respectant la souveraineté cantonale et communale, et sans bureaucratie
disproportionnée ont finalement été adoptées par le Conseil des États.
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Pour finir, face à la numérisation, le Parlement souhaite favoriser la remise des actes de
défauts de biens par voie électronique, faciliter les procédures douanières pour faire
face au commerce électronique transfrontalier, permettre la création d'une entreprise
par voie entièrement numérique et accorder aux informations publiées en ligne sur
Zefix une portée juridique. 

Dans la presse helvétique, deux thématiques ont fait couler beaucoup d'encre.
Premièrement, les rédactions helvétiques ont largement commenté la conjoncture
économique, ainsi que les prévisions conjoncturelles, en comparaison avec les années
pré-Covid. Le nombre d'articles de journaux a doublé par rapport aux années 2016 à
2019, mais il a légèrement diminué par rapport à 2020. La prévalence du thème de la
conjoncture économique helvétique a très certainement été induite par l'incertitude
générée par la crise économique du Covid-19. Deuxièmement, la thématique du
tourisme a également été largement relayée dans la presse helvétique en comparaison
avec les années 2016 à 2019. La crise économique, et notamment touristique, du Covid-
19 ainsi que les mesures sanitaires, et notamment les quarantaines imposées aux
touristes étrangers, sont les premiers coupables de cette omniprésence du tourisme
dans la presse. De décembre 2020 à avril 2021, le thème du tourisme a représenté
environ 5 pour cent de l'ensemble des articles de presse liés à la politique helvétique.
L'ouverture des stations de skis et le débat sur les terrasses ont donc boosté l'intérêt
pour le tourisme (cf. figure 1 sur l’évolution des médias 2021 en annexe). 3

Jahresrückblick 2022: Wirtschaftspolitik

Die Wirtschaftspolitik des Jahres 2022 war geprägt vom Thema der Inflation – einer
«Krise der Lebenskosten», wie dies von den Medien betitelt wurde. Dieses mediale
Interesse zeichnet auch die APS-Zeitungsanalyse nach, welche vor allem im Sommer
einen Anstieg der Berichterstattung in diesem Themenbereich verzeichnete. Während
die Preissteigerung allerdings in vielen Ländern Europas über die Marke von 10 Prozent
gegenüber dem Vorjahr kletterte, blieb sie in der Schweiz bei maximal 3.5 Prozent
(August 2022) und sank danach auf 3 Prozent im Oktober und November. Dies stellte
dennoch einen Höchstwert dar: Seit den 1990er Jahren war in der Schweiz keine so
hohe Inflation mehr gemessen worden. Vor allem die hohen Preise für Energie auf dem
internationalen Markt trieben die Inflation an. Dies bekamen nicht nur die
Unternehmen, sondern insbesondere auch die Bevölkerung bei Strom-, Gas- und
Heizölrechnungen zu spüren. In den Läden stiegen zudem die Preise gewisser Güter wie
Speiseöle oder Kleider stark an. In einer ausserordentlichen Session präsentierten die
Parteien in der Folge einen bunten Strauss an möglichen Entlastungsmassnahmen.
Unter anderem aufgrund der hohen Energiepreise und der Inflation erwartete das SECO
im Herbst eine Verlangsamung des jährlichen BIP-Wachstums für das Jahr 2022: Bei
einem prognostizierten Wachstum von gut 2 Prozent sei eine «deutliche
Abschwächung» der Konjunktur zu erwarten. 

Im Bereich der Strukturpolitik stand erneut das Thema «Covid-19» im Fokus – wenn
auch weniger stark als in den zwei Jahren zuvor, in welchen die wirtschaftlichen Folgen
der Pandemie deutlich stärker in den Medien diskutiert wurden, wie die APS-
Zeitungsanalyse zeigt. Im Januar 2022 beschloss der Bundesrat, die Covid-19
Härtefallverordnung bis im Sommer 2022 zu verlängern. Er wollte damit betroffene
Unternehmen weiterhin unkompliziert finanziell unterstützen. Ende März 2022 rief die
Regierung dann mit der Aufhebung sämtlicher verpflichtender Corona-
Schutzmassnahmen die Rückkehr in die normale Lage aus. Die Erfahrungen mit der
Covid-19-Pandemie, aber auch der Krieg in der Ukraine hatten freilich gewisse
Vulnerabilitäten in der wirtschaftlichen Versorgungssicherheit aufgezeigt. Dies löste
einige Debatten zu Themen wie Pflichtlager, die Versorgungssicherheit mit Metallen und
seltenen Erden sowie eine allgemeine Verringerung der wirtschaftlichen Abhängigkeit
vom Ausland bei essenziellen Gütern aus. In einem im Sommer veröffentlichten Bericht
erklärte der Bundesrat, dass die Schweiz bei Energieträgern und Nahrungsmitteln in der
Tat stark vom Ausland abhängig sei. Im Verlaufe des Jahres mussten gar Pflichtlager für
Schmerzmittel oder für Treibstoffe freigegeben werden, da der freie Markt die
Nachfrage nicht ausreichend decken konnte. 

Die Tourismusbranche erfuhr im Jahr 2022 verschiedenste strukturelle
Verbesserungen: National- und Ständerat verboten künftig enge und weite
Preisbindungsklauseln von Online-Buchungsplattformen gegenüber
Beherbergungsstätten. Zudem überwiesen die Räte eine Motion, die im Rahmen
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bestehender Fördermassnahmen ein Programm zur Förderung der
Wettbewerbsfähigkeit des Schweizer Tourismus fordert. Drei weitere überwiesene
Motionen verlangten die Schaffung von langfristigen Finanzierungsmöglichkeiten für
Tourismusprojekte im Bereich der Nachhaltigkeit und Digitalisierung, eine Ausweitung
des Förderperimeters der SGH auf städtische Individualbetriebe sowie eine
Digitalisierung der Meldescheinprozesse in der Beherbergung. Der Bundesrat wiederum
präsentierte im Sommer eine Botschaft für eine befristete Erhöhung der Beteiligung
des Bundes bei Innotour-Projekten von 50 auf 70 Prozent. 

Beide Rechtskommissionen gaben im Mai und September im Bereich der Strukturpolitik
einer parlamentarischen Initiative betreffend die Ausweitung der Sorgfaltspflicht
zwecks Bekämpfung von Zwangsarbeit Folge. Die gesetzlichen Bestimmungen zur
Umsetzung des indirekten Gegenvorschlags der Konzernverantwortungsinitiative
würden damit um den Sachverhalt der Zwangsarbeit ergänzt werden. Für politische
Diskussionen sorgte schliesslich auch der im Februar 2022 von der EU-Kommission
präsentierte Entwurf für ein neues Lieferkettengesetz, welches Unternehmen in ihrer
sozialen Verantwortung stärken soll. Er ähnelte der 2020 abgelehnten
Konzernverantwortungsinitiative in vielen Punkten stark und setze den Bundesrat unter
«Zugzwang», in diesem Bereich ebenfalls vorwärts zu machen, berichteten die Medien.

Im Bereich der Wettbewerbspolitik waren die angekündigte Teilrevision des
Kartellrechts sowie die noch bevorstehende Totalrevision des Zollgesetzes zentral.
Letztere soll dazu führen, dass die rechtlichen Grundlagen für die Arbeiten des BAZG
harmonisiert und die Digitalisierung der Prozesse weiter vorangetrieben werden. Bei
der Teilrevision des Kartellgesetzes wollte der Bundesrat vorrangig die
Zusammenschlusskontrolle modernisieren. Zudem sollen laut Vorentwurf gewisse
Anpassungen im Kartellzivilrecht und im Widerspruchsverfahren vorgenommen werden.
Eine im Sommer überwiesene Motion verlangt zudem, dass der Grundsatz der
Unschuldsvermutung im Kartellgesetz gewahrt und der Untersuchungsgrundsatz explizit
genannt werden. Eine weitere Anpassung des Kartellgesetzes nahm das Parlament im
Frühling vor: Mittels Motion wird ein effektiver Vollzug des Kartellgesetzes im
Kraftfahrzeughandel gefordert, um «Knebelverträge» zwischen internationalen
Autoherstellen und Schweizer Garagen zu bekämpfen. Diskutiert wurden des Weiteren
verschiedenste parlamentarische Vorstösse zur Frage der Wettbewerbsverzerrungen
durch Staatsunternehmen. Mit zwei gleichlautenden Motionen verlangten die Räte,
dass bundesnahe Betriebe prinzipiell auf ihre Kernaufgaben des Service Public
beschränkt werden sollen. Im Bereich der Wettbewerbspolitik trat per Jahresbeginn
zudem der indirekte Gegenvorschlag zur Fair-Preis-Initiative in Kraft. Er soll die
Position von Konsumentinnen und Konsumenten stärken. Dieses Ziel verfolgen auch
zwei vom Nationalrat angenommene Postulate zur Prüfung rechtlicher Konsequenzen
bei einer absichtlichen Verkürzung der Produktlebensdauer sowie zur Nutzung von
sogenannten Dark Patterns im Internet, die Konsumentinnen und Konsumenten zu
einem erwünschten Konsumverhalten verleiten sollen. 

Beim Gesellschaftsrecht nahmen National- und Ständerat in der Frühjahrssession 2022
ein Bundesgesetz im Kampf gegen die missbräuchliche Verwendung von
Konkursverfahren an. Es soll primär verhindern, dass das Konkursrecht bewusst dazu
verwendet wird, Konkurrenzfirmen preislich zu unterbieten und zu schädigen, um
später nach mehrfachen Konkursverfahren und Neugründungen eine dominante
Marktstellung einnehmen zu können. Weitere Anpassungen wollte das Parlament beim
Genossenschaftsrecht prüfen und nahm ein entsprechendes Postulat für eine
Auslegeordnung über eine Gesamtrevision an. Prüfen wollte der Nationalrat zudem, ob
für die Gründung einer GmbH die Einführung einer Option zur Teileinzahlung des
nötigen Startkapitals von CHF 20'000 sinnvoll wäre. Des Weiteren möchte das
Parlament ermöglichen, dass Unternehmen künftig vollständig digital gegründet werden
können. 4
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Strukturpolitik

Der Bundesrat veröffentlichte im September einen Bericht über die
"Technologiepolitik des Bundes". Gestützt auf die Empfehlungen einer Arbeitsgruppe
sprach er sich darin gegen eine interventionistische Industrie- und Technologiepolitik
aus und lehnte namentlich auch die Schaffung eines Bundesamtes für Technologie ab.
Die Experten hatten in ihrer Analyse der Exportindustrie gute Wettbewerbsfähigkeit im
technologischen Bereich bescheinigt. Schwachstellen und staatlicher Handlungsbedarf
wurden hingegen beim Arbeitsmarkt (Zulassung von ausländischen Spezialisten) und der
inländischen Wettbewerbsordnung (Kartelle sowie öffentliches Beschaffungswesen)
ausgemacht. Im eigentlichen Technologiebereich soll sich der Staat gemäss Bundesrat
weiterhin mit einer subsidiären Rolle, namentlich in der Weiterbildung und bei der
Förderung spezieller Forschungsbereiche (z.B. Mikroelektronik) begnügen. 5

BERICHT
DATUM: 10.09.1992
HANS HIRTER

Der Bundesrat veröffentlichte einen Bericht über die Erleichterung von
Unternehmensgründungen, wie er 1999 vom Parlament verlangt worden war. Dieser
zählt die getroffenen und eingeleiteten Massnahmen auf (z.B. Steuererleichterungen,
Aktiennennwertsenkung, Vereinfachung von Bewilligungsverfahren). Nach Ansicht der
Regierung habe sich die Situation in den letzten Jahren zwar gebessert, aber die
Schweiz befinde sich immer noch bloss im europäischen Mittelfeld. Allerdings gebe es
im Ausland auch keine grundsätzlich andere Massnahmen als jene, die in der Schweiz
ergriffen worden seien. Mit der Zustimmung des Ständerats zu einer Motion des
Nationalrats beauftragte das Parlament den Bundesrat, dafür zu sorgen, dass die im
Vorjahr beschlossenen Steuererleichterungen im Bereich Risikokapital ohne
Verzögerung auch von den Kantonen übernommen werden. 6

BERICHT
DATUM: 18.09.2000
HANS HIRTER

Der Bundesrat verabschiedete im Sommer einen umfangreichen Bericht über das
Ausmass der administrativen Belastungen, welche die Bundespolitik den Unternehmen
verursacht, und über die zu deren Reduktion eingeleiteten und geplanten Massnahmen.
Es geht dabei primär um den Zeitaufwand, welcher Unternehmen durch staatlich
vorgeschriebene Verwaltungstätigkeiten wie die Lohnmeldungen an die
Sozialversicherungen, die Steuererklärung (v.a. MWSt), das Einholen von Arbeits- oder
Baubewilligungen sowie die Auskunftserteilung zu statistischen Zwecken erwächst. Die
ergriffenen resp. vorgesehenen Massnahmen zur Entlastung sind nicht spektakulär; sie
beziehen sich zur Hauptsache auf die Automatisierung und Koordination der genannten
Tätigkeiten. 7

BERICHT
DATUM: 16.06.2003
HANS HIRTER

Im Juni des Berichtsjahres veröffentlichte der Bundesrat einen Bericht über die „Politik
des Bundes zugunsten der kleinen und mittleren Unternehmen (KMU)“. Der Bericht war
vom NR mit der Überweisung eines Postulats Walker (cvp, SG) angefordert worden.
Neben einer Bestandsaufnahme über die Rolle der KMU in der Schweiz analysiert der
Bericht die politischen Rahmenbedingungen für die KMU und vergleicht sie mit den
Verhältnissen in anderen Staaten. 8

BERICHT
DATUM: 08.06.2007
HANS HIRTER

Im Februar 2016 genehmigte der Bundesrat einen Bericht zum Umsetzungsstand der
Massnahmen im Bereich der Regulierungskosten, der auf ein Postulat Föhn (svp, SZ)
zurückging und die Anliegen einer Motion Fournier (cvp, VS) mitbehandelte. Im Bericht
konstatierte der Bundesrat, dass man bei der Umsetzung der 2013 vorgeschlagenen
Massnahmen zur Senkung von Regulierungskosten "auf gutem Weg" sei. Zudem ging er
davon aus, dass zwei Drittel der Massnahmen bis Ende 2016 umgesetzt sein würden.
Einzig im Zollbereich und dem Rechnungslegungs- und Revisionsrecht sei eine schnelle
Umsetzung nicht möglich. Bei den E-Government-Projekten handle es sich um
langfristige IT-Projekte, deren Umsetzung Zeit und Ressourcen in Anspruch nähmen.
Die Abschaffung der Buchwertkonsolidierung ihrerseits sei in der Vernehmlassung zum
Vorentwurf zur Aktienrechtsrevision deutlich abgelehnt worden, was den Bundesrat
dazu bewogen hätte, bei geltendem Recht zu bleiben. Eine rasche Umsetzung, wie sie
Ständerat Föhn gefordert hatte, erachtete der Bundesrat gleichwohl mehrheitlich als
gegeben. In Bezug auf den Vorstoss von Ständerat Fournier wies der Bundesrat darauf
hin, dass er sich einsetzen werde, die in seiner Kompetenz liegenden Massnahmen
schnellstmöglich umzusetzen. Er wolle aber nicht, so der Bundesrat weiter, die
föderalistischen Kompetenzen neu definieren, um die Verwirklichung rein kantonaler
Massnahmen wie z.B. in der Berufsbildung zu beschleunigen. 9

BERICHT
DATUM: 24.02.2016
DAVID ZUMBACH
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Le rapport en réponse au postulat 14.3014 a été publié en juin 2016. Ce rapport a pour
objectif d'étudier les entraves aux importations parallèles. Il s'inscrit dans le contexte
de l'îlot de cherté helvétique. Ainsi, pour être précis, l'objectif sous-jacent, induit par
le postulat, était de dénicher des pistes pour réduire les prix à la consommation en
facilitant notamment les importations. Ces mesures permettraient de réduire les coûts
de production et de renforcer la concurrence sur le marché suisse. Le rapport dresse
donc un éventail des mesures qui ont déjà été prises par le Conseil fédéral, ou qui
pourraient être étudiées dans le futur. Tout d'abord, il cite des mesures déjà
implémentées. Il s'agit de la modernisation de l'Administration fédérale des douanes
(AFD) avec la mise en place d'un portail internet pour les formalités douanières.
Ensuite, il cite l'assouplissement du passage de la frontière. Puis finalement, il
mentionne l'introduction d'un dédouanement délocalisé pour les PME sur le modèle
des dédouanements délocalisés pour les grandes entreprises et les entreprises de
logistique. Ces différentes mesures s'inscrivent dans le projet DaziT. Puis, le rapport
mentionne d'autres mesures possibles. Premièrement, il propose une suppression
unilatérale des droits de douane sur les produits industriels. Si une telle mesure serait
bénéfique pour les entreprises, elle risquerait de creuser un trou dans le budget
fédéral. Deuxièmement, le rapport s'attaque précisément au secteur agroalimentaire. Il
souligne la teneur toujours élevée du protectionnisme frontalier dans ce secteur et
propose des réductions unilatérales et ponctuelles. Troisièmement, il met en avant un
potentiel relèvement des plafonds des déclarations en douane simplifiées.
Quatrièmement, il interroge le catalogue des exceptions au principe du "Cassis de
Dijon". Cinquièmement, il propose des déclarations simplifiées en ligne avec le droit de
l'Union européenne (UE). Puis, il conclut en avançant une modernisation du contrôle
des concentrations d'entreprises. Il est important de préciser que pour les deux
derniers points, des projets ont été mis en consultation publique. 10

BERICHT
DATUM: 22.06.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Im Dezember 2022 veröffentlichte der Bundesrat den Bericht in Erfüllung des Postulats
Pfister (mitte, ZG) zur Schaffung eines «Swiss Fund» für exportierende KMU. Der
Fonds, welcher mit einem Eigenkapitalanteil an Bundesgeldern geschaffen würde, sollte
einerseits KMU helfen, einfacher an liquide Mittel für Investitionen zu kommen, und
andererseits Investorinnen und Investoren attraktive Anlagemöglichkeiten bieten. Der
Bundesrat kam zum Schluss, dass ein staatlicher KMU-Fonds nicht sinnvoll sei und die
Finanzierung der KMU über Eigenmittel sowie über Bankkredite gut funktioniere. Die
derzeitige Politik setze den Fokus vorwiegend auf die Rahmenbedingungen, zudem
gebe es bereits vereinzelt Fonds, etwa für Bürgschaften oder für Innosuisse-
Projektmitfinanzierungen, welche aber noch vermehrt genutzt werden könnten. Prüfen
wolle der Bundesrat hingegen die Schaffung eines Innovationsfonds für Start-ups, da
dort ein Bedürfnis bestehe. Er hatte im Juni 2022 einen entsprechenden
Richtungsentscheid gefällt. 11

BERICHT
DATUM: 20.12.2022
MARCO ACKERMANN

Wettbewerb

Le Conseil fédéral a publié son rapport sur le postulat de Thomas de Courten (udc, BL)
qui avait pour objectif une réduction du fardeau administratif pour les PME qui
respectent les règles. Pour dresser ce rapport, le Conseil fédéral a procédé en trois
étapes. Premièrement, il a réalisé une enquête auprès des PME afin d'évaluer la charge
administrative. L'enquête a montré que la majorité des PME considèrent que la charge
administrative des contrôles est raisonnable et qu'elle revêt parfois une utilité pour les
entreprises. Deuxièmement, il a évalué la proposition du postulat de rallonger les
intervalles de contrôles. Néanmoins, selon le rapport, les gains potentiels seraient
minimes étant donné que de tels rallongements s'appliquent déjà dans la majorité des
domaines. Troisièmement, des mesures supplémentaires pour réduire le fardeau
administratif ont été examinées. Le rapport coût-bénéfice de ces mesures n'est pas en
faveur d'une réduction de la charge administrative. En effet, des réductions des
contrôles entraîneraient des problèmes de faisabilité, et une baisse du niveau de
protection qui mettrait en danger le rôle de réglementation de l'Etat. Selon ces
conclusions, le Conseil fédéral renonce à prendre des mesures. Il estime
qu'uniquement des stratégies d'optimisation spécifique à chaque domaine seraient
pertinentes. 12

BERICHT
DATUM: 29.05.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le Conseil fédéral, après lecture du rapport, considère que l'objectif est atteint. Le
Conseil national a accepté le classement du postulat sur la réduction du fardeau
administratif pour les PME qui respectent les règles. 13

BERICHT
DATUM: 14.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Gesellschaftsrecht

Mit der Teilrevision des Aktienrechtes soll unter anderem die Position des
Aktienbesitzers gestärkt werden. Als Gegenstück zu ihren verbesserten
Finanzierungsmöglichkeiten sollen die Gesellschaften die Pflicht zu einer offeneren
Informationspolitik gegenüber ihren Aktionären und der Öffentlichkeit übernehmen.
Das im Berichtsjahr abgeschlossene Vernehmlassungsverfahren zeigte aber, dass
gerade der Forderung nach vermehrter Transparenz der heftigste Widerstand erwuchs:
Sowohl der Vorort und die Bankiervereinigung als auch die FDP befürchten von der in
Aussicht gestellten Vorschrift über die Offenlegung der «Stillen Reserven» eine
Beeinträchtigung der Finanzautonomie der Aktiengesellschaften, daneben aber auch
die Gefahr neuer steuerlicher Forderungen von seiten des Staates. Abgesehen von der
Klärung der Stellung des Aktionärs wird die Teilrevision des Aktienrechtes ebenfalls für
die effektivere Bekämpfung von Wirtschaftsverbrechen von Bedeutung sein; diese sind
gerade in der gegenwärtigen Rezessionszeit in einem erschreckenden Ausmass publik
geworden. 14

BERICHT
DATUM: 08.06.1976
HANS HIRTER

Die vom EJPD mit der Überarbeitung des Entwurfs für die Revision des Aktienrechtes
beauftragte Kommission konnte ihre Aufgabe noch nicht beenden. Da sie sich auf die
Revisionspunkte des ersten Entwurfs beschränkt, beantragte Nationalrat Muheim (sp,
LU), in einer anschliessenden zweiten Etappe sollten weitere, vor allem von der Linken
als nicht mehr zeitgemäss empfundene Bestimmungen dieses Gesetzes einer Revision
unterzogen werden. Der Rat überwies die Motion, welche namentlich die Abänderung
der Bestimmungen über das Depotstimmrecht der Banken sowie über die Gründung
von Aktiengesellschaften fordert, nur als Postulat. 15

BERICHT
DATUM: 10.06.1979
HANS HIRTER

Die mit der Teilrevision des Aktienrechtes befasste Expertenkommission konnte ihren
Entwurf noch nicht vorlegen. Am Schweizerischen Juristentag wurde zudem moniert,
dass das Aktienrecht – auch in seiner revidierten Form – der Realität der Konzerne
(Aktiengesellschaften in gegenseitigen rechtlichen Abhängigkeitsverhältnissen) nicht
gerecht werde und deshalb durch ein Konzernrecht ergänzt werden müsse. Die Banken
vereinbarten unter sich auf freiwilliger Basis eine Neugestaltung der Vorschriften über
die Ausübung des Depotstimmrechts. Der durch die Banken vertretene Aktionär soll
insbesondere besser informiert werden und der Bank unter Umständen Anweisungen
über die Stimmabgabe erteilen können. 16

BERICHT
DATUM: 25.09.1980
HANS HIRTER

Le rapport sur le postulat 13.4193 dessine des pistes dans l'optique d'une modification
légale des procédures d'assainissement pour les particuliers. Plus précisément, ce
postulat, adopté par la chambre basse, souhaite trouver des solutions pour lutter
contre le surendettement des particuliers, et renforcer le principe d'égalité de
traitement des créanciers. Grâce à une approche comparative, le rapport propose une
combinaison de deux instruments afin d'atteindre les objectifs visés par le postulat.
D'un côté, la législation devrait envisager le concordat forcé pour les particuliers qui
disposent d'un revenu. D'un autre côté, une procédure d'assainissement, avec
annulation des dettes, pour les débiteurs à faible ou sans revenu semble nécessaire.
Cette double approche garantirait l'égalité des droits pour les créanciers et éliminerait
les incitations négatives pour les débiteurs à l'aide sociale. Une telle modification
législative serait un premier pas dans la lutte contre le surendettement et la pauvreté
des particuliers. De plus, les velléités entrepreneuriales seraient encouragées. 17

BERICHT
DATUM: 09.03.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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A la suite du rapport sur le postulat Candinas (pdc, GR), le Conseil fédéral a estimé que
les solutions avancées étaient trop coûteuses et trop lourdes administrativement pour
être mises en œuvre. Il préconise donc des mesures ponctuelles en attendant la mise
en place d’un service national d’adresses. Le postulat avait pour objectif de lutter
contre les débiteurs qui veulent échapper à leurs dettes en déménageant. Le
parlementaire argumentait que les créanciers, fournisseurs, services publics et clients
ne possèdent pas suffisamment d’informations pour s'assurer de la solvabilité de leurs
débiteurs. La lecture du rapport sur le postulat indique que la problématique se situe
au niveau de l’identification du débiteur en l’absence de données fiables. Si le projet
d’échange électronique dans le domaine des poursuites et faillites (e-LP) et le projet
d’identification e-ID contribueront, à moyen-terme, à réduire le problème
d’identification, ils ne permettront pas de le résoudre complètement. A long-terme, la
solution réside dans la mise en place d’un service national d’adresse. Finalement, à
court-terme, le Conseil fédéral envisage de modifier l’avertissement sur les extraits afin
d’informer explicitement les créanciers concernés de la pertinence limitée de ces
extraits et de la nécessité de vérifier l’identification du débiteur. 18

BERICHT
DATUM: 04.07.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin d'évaluer l'impact d'une modification du montant minimum du chiffre d’affaires
rendant obligatoire l’inscription d’une entreprise individuelle au registre du
commerce, le Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO) a commandé une analyse d'impact
de la réglementation (AIR). Trois scénarios ont été envisagés. D'abord, une hausse du
montant minimum à 500'000 francs entraînerait un allégement administratif marginal
de 60'000 francs par an. Ensuite, une hausse du montant minimum à 250'000 francs
créerait une modification financièrement insignifiante. Puis, une réduction du montant
à 0 francs chargerait les entreprises de coûts supplémentaires de 3 millions de francs
par an. Par rapport à ces chiffres, l'étude rejoint les conclusions du Conseil fédéral qui
préconisait aucune modification. Finalement, l'étude propose d'autres pistes pour
alléger la charge administrative des entreprises. Elle cite notamment l'informatisation
des processus, une mise en réseau des bases de données, une réduction des
émoluments d'inscription ou encore une uniformisation des conditions. 19

BERICHT
DATUM: 26.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral a présenté son rapport sur le postulat de Courten (udc, BL) adopté
en mars 2017. Ce postulat vise la réduction des obligations d’archivage et de
documentation des entreprises. Il propose notamment une meilleure coordination
entre les autorités cantonales et fédérales. Le rapport a été établi par le SECO. Il
mentionne 194 prescriptions en matière de documentation et d’archivage, et souligne
la possibilité de simplification pour 29 de ces prescriptions. Pour être précis, le rapport
pointe du doigt les doublons, et souligne que la nouvelle politique suisse des données
permettrait de réduire la charge administrative. En outre, l’adoption du postulat 16.4011
du groupe libéral-radical devrait mettre en évidence les potentiels d’allégements
administratifs grâce à la suppression de doublons dans la récolte des données, au
niveau cantonal et fédéral. 20

BERICHT
DATUM: 27.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le rapport sur l'impact des réglementations suisses des marchés financiers sur les
possibilités d'investissements des PME suisses en Afrique fait suite à un postulat
Chevalley (pvl, VD). Il charge le Conseil fédéral de mettre en lumière les éventuelles
barrières à l'ouverture ou la gestion d'un compte bancaire en Suisse pour des
entreprises qui commercent avec des Etats africains. Au final, le rapport conclut que
les conditions-cadres légales sur les marchés financiers n'incluent pas de
discriminations géographiques. Ainsi, des éventuelles discriminations sont le fruit d'une
interprétation des législations financières, ou d'une stratégie, par les instituts
financiers suisses. Le Conseil fédéral ne préconise donc aucune modification
législative. Il recommande la réduction des obstacles aux commerces et le
renforcement des financements transnationaux, grâce à une engagement
international. 21

BERICHT
DATUM: 03.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Wohnungsbau und -eigentum

Le Conseil fédéral, au travers de son rapport, répond au postulat relatif aux intérêts
des PME dans la mise en œuvre de la LPCo. D'après celui-ci, l'OFCL utilise pleinement,
en faveur des PME, la marge de manœuvre présente au niveau de la mise en œuvre en
terme d'interprétation des normes techniques. L'autorité fédérale a notamment
développé des solutions techniques pour l'exécution des systèmes pour l'évaluation et
la vérification de la constance des performances à moindre charges pour les PME. De
plus, elle délivre différentes informations au secteur suisse de la construction, telles
que les prescriptions techniques applicables, les moyens de recours disponibles ou les
coordonnées des organes compétents. Des aides pratiques fournies par les milieux
économiques et leurs associations contribuent également à la réduction des charges et
des contraintes administratives pour les PME. Dans le cadre du projet pilote PME,
l'OFCL collabore avec l'association faîtière de la filière bois, Lignum. Ils élaborent des
solutions pratiques pour réduire les problèmes rencontrés par les PME lors de la mise
en œuvre de la LPCo. Pour le Conseil fédéral, la collaboration avec les associations est
un succès. Il s'engage à ce que l'exécution de la LPCo reste simple et pragmatique à
l'avenir. 22

BERICHT
DATUM: 09.03.2018
DIANE PORCELLANA
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